
                                                   Un partenariat avec Bouge ton Coq 
pour créer des épiceries participatives dans les communes sans 
commerces  
 

Fabien Bazin, président du Conseil départemental de la Nièvre, Jean-Paul Fallet, conseiller départemental 
délégué à l’Economie sociale et solidaire et Jérôme Saddier, président de Bouge ton Coq et de l’ESS 
France, vous invitent à la réunion publique et à la signature de convention de partenariat,  
 
 

vendredi 31 mars, à 17 h 30, dans la salle des fêtes de Pougny 
 (3, rue d’Alligny) 

 

Cette réunion publique a pour but de présenter aux élus locaux Bouge ton coq, vecteur de revitalisation des 
centres-bourgs. En septembre 2022, l’assemblée départementale a voté favorablement pour octroyer une 
aide financière à l’association nationale. 

L’aide s’élevant à 20 000 euros permettra de développer des épiceries participatives dans des communes 
dépourvues de commerces, et ainsi de pouvoir à nouveau proposer un service de proximité aux habitants. 

Aucune épicerie n’a encore vu le jour dans la Nièvre. Véritable outil participatif, le dispositif de Bouge ton 
coq permettra de cibler les communes les plus en difficulté er de développer une dynamique de territoire. 

Déjà plusieurs communes se sont portées candidates et se mobilisent pour imaginer avec les habitants des 
épiceries associatives. Des réunions publiques d'information, en proximité, seront organisées avec 
l'association Bouge ton coq et le département de la Nièvre pour accompagner les démarches et mobiliser 
les habitants, prochainement à La Marche, Arquian et à Urzy.  

 

Lancée en 2020, l’association Bouge ton coq est un mouvement citoyen qui accompagne les 
communes rurales dans la recherche et la création de solutions d’intérêt général. Son président, 
Jérôme Saddier, dirige également ESS France, la Chambre française de l’économie sociale et 
solidaire. En savoir plus : www.bougetoncoq.fr. 

                            
 
La presse est cordialement invitée à assister à la signature de convention de partenariat. 
 
 
 

Contacts : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17 87 01 00 1 

24 mars 2023 

https://www.bougetoncoq.fr/

